
PERMIS DE BRÛLAGE 

OBLIGATOIRE 
GRATUIT 

POUR BRÛLER DES RÉSIDUS FO-

RESTIERS À LA SUITE DU NET-

TOYAGE DE VOTRE TERRAIN. 

Le Mot vert du mois  
« Horaire d’été de l’Écocentre de La Mitis »  

 
Bonjour à toutes et tous, 
 

La période estivale est à nos portes et, comme à 
chaque année, votre Écocentre de La Mitis ajuste 
son horaire afin de vous offrir un service de 
qualité ! 
 

Qu’est-ce qu’un écocentre? C’est le point de dépôt 
des matières résiduelles qui sont plus difficilement 
récupérables par la collecte porte-à-porte de par 
leur volume ou leur nature. L’écocentre permet à 
une grande partie ces matières d’être valorisées 
dans le respect de l’environnement ! 
 

Parmi ces matières, on retrouve entre-autre, mais 
non exclusivement : 

 les matériaux de construction; 
 les métaux (aluminium, fer, cuivre, etc.) 
 les encombrants (mobiliers, électroménagers, 

etc); 
 les appareils électriques et électroniques; 
 les pneus (48 pouces et moins), des frais s’ap-

pliquent aux surdimensionnés; 
 les résidus domestiques dangereux (Peinture, 

teinture, batteries, etc.); 
 les résidus verts tel les branches, les feuilles et 

les rognures de gazon; 
 plus encore! 

 

Si vous êtes un résident de La Mitis, profitez gratui
-tement des services de votre écocentre situé au 
428, avenue Roger-Marcoux, près de l’aéroport. 
L’accès se fait par le chemin Perreault Est. 
 

Pour  des informations supplémentaires concer-
nant les heures d’ouverture, les matières accep-
tées et les procédures, visitez le site internet 
www.ecoregie.ca dans la section Écocentre de La 
Mitis ou téléphonez au 418 785-0055. 
 

D’ici le prochain Mot Vert, profitez de votre éco-
centre qui, comme les feuilles dans les arbres au 

printemps, s’ouvre à vous afin de vous offrir un 
monde plus vert ! 
 

Vincent Dufour, coordonnateur 
Régie intermunicipale de traitement des 
matières résiduelles 
des MRC de La Matapédia et de La Mitis 
Tél. : 418 775-8445, poste 1138 
Courriel: matresi@mitis.qc.ca 

CALENDRIER  

DES SÉANCES DE CONSEIL  

À 20H00 

 5 JUIN, 

3 JUILLET, 7 AOÛT, 

5 SEPTEMBRE,  2 OCTOBRE 

TERRAIN DE JEUX 
 

La municipalité offre aux familles 

l’opportunité de profiter du ter-

rain de jeux du 26 juin au 4 août 

2017. Inscription: 75$/enfant rési-

dant et 150$/enfant de l’extérieur.  
 

Date limite le 2 juin 

MOIS DE L’ARBRE 
 

     DISTRIBUTION DE  

       PLANTS D’ARBRES 

 

C’EST GRATUIT! 

 

MARDI LE 23 MAI 

ENTRE 8H30 ET 17H00 

AU BUREAU MUNICIPAL 

APPORTEZ VOS SACS 

PERCEPTION DES TAXES 

MUNICIPALES 

PROCHAIN VERSEMENT 

LE 31 MAI 

VOUS VOULEZ RÉDUIRE VOTRE COÛT DU TARIF DU 

RÉSEAU AQUEDUC, VOUS AVEZ BESOIN D’UN PRO-

DUITS ÉCONOMISSEURS D’EAU ÉCOFITT, AFIN DE 

DIMINUER L’UTILISATION DE L’EAU. NOUS EN 

AVONS À VOTRE DISPOSITION À LA MUNCIPALITÉ. 

12.50$ 

20.00$ 

 

http://www.ecoregie.ca
mailto:matresi@mitis.qc.ca


 

L’INFO  MUNICIPALE DE  

SAINT-JOSEPH-DE-LEPAGE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOSEPH-DLEPAGE 

70, RUE DE LA RIVIÈRE 

ST-JOSEPH-DE-LEPAGE 

G5H 3N8 

TÉL.: 418-775-4171 

FAX: 418-775-3004 

COURRIEL: stjoseph@mitis.qc.ca 

www.facebook.com/munstjosephdelepage 

Les heures d’ouvertures sont du : 

Lundi au jeudi 

8h30 à 11h00 et de 12h00 à 16h00 

Et le vendredi 

8h30 à 12h00 

2017-05 

CALENDRIER DES 

COLLECTES DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

BAC BRUN: 10-24 & 31 MAI 

BAC BLEU: 10 & 24 MAI 

BAC VERT: 8 & 29 MAI 

 

BESOIN D’UN PERMIS DE RÉNO, 
CONSTRUCTION OU AUTRES 

 
DISPONIBLE SEULEMENT LE MARDI 

 
M. GABRIEL DUMONT 

 
VEUILLEZ PRENDRE RENDEZ-VOUS POUR 

CONNAÎTRE LES DISPONIBILITÉS. 
PRENEZ NOTE QU’UN DÉLAI DE 3 SEMAINES PEUT 

ÊTRE ALLOUÉ POUR L’ÉMISSION 
DU PERMIS 

 
418-775-4171 POSTE 2400 

TERRE À LOUER 

35 ACRES 

POSSIBILITÉ D'ENTREPÔT 

AU 139 RANG 5 OUEST 

ST-JOSEPH-DE-LEPAGE 

POUR INFO : 418-775-8527 

 
EMPLOI D’ÉTÉ 

 

TU ES UN JEUNE ENTRE 16 ET 30 ANS ET TU 

VAS ENCORE À L’ÉCOLE. TU RECHERCHES UN 

EMPLOI DYNAMIQUE. NOUS SOMMES À LA 

RECHERCHE DE 2 MONITEURS(TRICES) POUR 

LE TERRAIN DE JEUX POUR NOTRE MUNICI-

PALITÉ. DURÉE DE 6 SEMAINES, 40h/SEMAINE. 

DU 26 JUIN AU 4 AOÛT 2017. 

 

APPORTEZ VOTRE CV AVANT  

LE 19  MAI  AU BUREAU MUNICIPAL 

* * * PETIT MÉMO * * * 
 

AFIN DE VOIR À LA PROPRETÉ DES ABORD 

DE LA ROUTE.  LORS DE VOS PROMENADES 

AVEC VOTRE ANIMAL DE COMPA-

GNIE.  

 

VEUILLEZ S.V.P.  

RAMASSER LEUR  

***RAPPEL*** 
 

RÈGLEMENT CONCERNANT LES ANIMAUX ET 

LES NUISSANCES PUBLIQUES 

 

VEUILLEZ À CE QUE VOTRE ANIMAL SOIT 

ATTACHÉ ET QU’IL RESTE DANS SES LIMI-

TES DE VOTRE TERRAIN.  

 

***LE BRUIT*** 

LE FAIT DE FAIRE, DE PROVOQUER OU 

D’INCITER À FAIRE DE QUELQUE FAÇON 

QUE CE SOIT, DU BRUIT SUSCEPTIBLE DE 

TROUBLER LA PAIX, LA TRANQUILLITÉ, LE 

CONFORT, LE BIEN-ÊTRE DU CITOYEN OU 

DE NATURE À EMPÊCHER L’USAGE PAISI-

BLE DE LA PROPRIÉTÉ DANS LE VOISINA-

GE CONSTITUE UNE NUISSANCE, EST PRO-

HIBÉ. 

 

QUICONQUE CONTREVIENT À 

L’UNE OU L’AUTRE DES DIS-

POSITIONS DU PRÉSENT RÈ-

GLEMENT COMMET UNE IN-

FRACTION ET REND LE 

CONTREVENANT PASSIBLE D’AMENDES. 


